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L’élection au Conseil des Etats 

• Le système majoritaire favorise l’élection de personnes plutôt que de membres d’un 

parti. L’expérience individuelle, la connaissance des dossiers et la capacité à tisser des 

compromis jouent un rôle décisif. Et pour être élu-e, il faut convaincre au-delà de 

l’électorat de son parti (voir comité de soutien en annexe). 

 

• Dans un Conseil des Etats à 80% à droite, le compromis est l’essence du 

fonctionnement. Dans cet exercice, nos représentant-e-s genevois-es ont su, durant 

quatre ans, parfaitement tirer leur épingle du jeu au bénéfice de la population 

genevoise. En effet, en cette fin de législature et pour la première fois dans l’histoire 

récente, le Conseil des Etats, de réputation conservatrice, s’est montré plus ouvert à 

l’étranger et plus ambitieux en matière environnementale que le Conseil national. 

 

• Dans une élection au Conseil des Etats, il s’agit de représenter la population de son 

canton dans son ensemble, au-delà de son parti. Une candidature tout à la fois au 

Conseil national, ou il s’agit de profiler un parti (élection proportionnelle) et au Conseil 

des Etats, ou il s’agit de rassembler (élection majoritaire), est paradoxal. Il n’est pas 

conforme à la tradition genevoise. 

 

• Contrairement à la droite qui reste divisée avec deux candidat-e-s MCG, Liliane Maury 

Pasquier et Robert Cramer ont le soutien de toute la gauche. Alors qu’à Berne, l’UDC, le 

PDC et le PLR ne cessent de s’affronter, Robert Cramer et  Liliane Maury Pasquier ont 

voté ensemble durant quatre ans, dans l’intérêt de Genève. 

 

 

 

Bilan : efficacité et complémentarité 

• Liliane Maury Pasquier : quelques chiffres 

- 141 interventions en séance plénière (voir liste en annexe). Lors de ses prises de parole 

et de ses votes, elle a défendu le point de vue de Genève sur de nombreux dossiers, tels 

que l’interdiction complète de fumer dans les lieux publics et l’octroi d’allocations 

familiales à tous les enfants, y compris les enfants d’indépendant-e-s, comme à Genève. 

Elle est aussi intervenue pour limiter le report de charges sur le canton de Genève et les 

communes, dans le cadre du nouveau financement hospitalier et de la révision de la loi 

sur l’assurance-chômage. 

- 31 interventions personnelles déposées durant cette législature (voir liste en annexe), 

dont 14 interpellations et 2 questions. Sur les 15 restantes (11 motions et 4 postulats), 

plus de la moitié (soit 8) ont été adoptées par les chambres.  
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• Commission de la santé et de la sécurité sociale 

- Réserves excessives des assureurs-maladie : Liliane Maury Pasquier s’est battue 

pour que celles-ci soient redistribuées aux assuré-e-s de cantons comme Genève. 

Elle a aussi déposé une motion visant à fixer un taux maximal de réserves dans 

l’assurance-maladie, qui a été adoptée par les deux chambres.  

- Révision de la LAMal : Liliane Maury Pasquier s’est engagée pour une assurance-

maladie de qualité, accessible et rationnelle, tout en cherchant à limiter la 

participation financière déjà élevée des assuré-e-s. 

 

• Commission de politique extérieure (Liliane Maury Pasquier est aussi déléguée à 

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe et présidente de la délégation pour 

les relations avec le Parlement français) 

- Interdiction des bombes à sous-munitions : elle s’est engagée avec succès pour que 

la Suisse interdise ces armes et leur financement. 

- Augmentation de l’aide publique au développement, défense des droits humains 

dans tous les domaines de la politique extérieure et ouverture à l’Europe : elle s’est 

engagée sur tous ces dossiers, afin de défendre l’esprit, la mission et la réputation de 

la Genève internationale.  

• Commission de la science, de l’éducation et de la culture  

- Protection des animaux et contre certains animaux : Liliane Maury Pasquier a plaidé 

pour l’interdiction du transit routier par la Suisse d’animaux de boucherie. Elle s’est 

aussi engagée avec succès pour permettre à Genève de conserver sa loi qui interdit 

certains chiens dangereux. 

- Loi sur l’aide aux hautes écoles : elle s’est engagée pour l’accès de toutes et tous à la 

formation, ainsi que pour une recherche et un enseignement de qualité. 

 

• Robert Cramer : quelques chiffres 

- 75 interventions en séance plénière qui se sont soldées dans plus de 70% des cas par un 

vote majoritaire au Conseil des Etats (voir liste en annexe). 

- 7 textes déposés, dont 4 ont été soumis au vote…pour 4 succès, soit 100% de réussite ! 

Malgré l’opposition du Conseil Fédéral pour 2 d’entre eux (voir liste en annexe). 

• Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie 

- Eaux vivantes : grâce à son expérience au niveau genevois sur la renaturation, il a participé 

à la réalisation du contre-projet à cette initiative, à la pleine satisfaction des initiants qui ont 

retiré leur texte. 

- Il a soutenu à de nombreuses occasions l’assainissement énergétique des bâtiments, par 

l’affectation d’une partie de la taxe sur le CO2 à des économies d’énergie, la mise en place 

de certificats énergétiques pour les bâtiments ou l’augmentation des moyens pour la 

formation. 
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- Aménagement : il a défendu différents objets, notamment l’initiative sur le paysage ou 

celle pour en finir avec les constructions envahissantes de résidences secondaires, pour 

promouvoir un aménagement de qualité, contre l’étalement urbain et les lits froids. 

- Il a soumis avec succès un postulat pour faciliter l’implantation des éoliennes. 

- Il a contribué par l’adoption de nombreux amendements à des révisions ambitieuses de la 

loi sur le CO2 comme contre-projet aux initiatives pour un climat sain et pour des véhicules 

respectueux des personnes. 

- Il a défendu la forêt suisse, en retournant le vote de la commission sur la flexibilisation de 

la politique forestière. 

- Il a largement contribué, par son travail tout au long de la législature contre le nucléaire, à 

l’adoption d’un texte sur la sortie du nucléaire. 

• Commission des institutions politiques 

- L’acceptation de l’initiative genevoise eau/énergie notre affaire aurait été invalidée sans 

son intervention. 

- Financement des partis : il a défendu, sans succès, la transparence des dons faits aux partis 

politiques. 

- Il a été à l’origine d’un projet d’invalidation partielle de l’initiative sur le renvoi des 

criminels étrangers. Malheureusement, l’assemblée a préféré la voie du contre-projet, avec 

le résultat que l’on connaît. 

- Il a participé à l’acceptation de la loi-cadre sur l’intégration. 

- Il a défendu avec succès, contre l’avis de la commission, l’accès des sans-papier à 

l’apprentissage. 

 

• Commission de gestion 

- Il a participé aux travaux afin de dénoncer l’affaire « Tiner ». 

- Il a défendu, sans succès, la mise en place d’une commission d’enquête parlementaire 

dans l’affaire UBS. 

• Autres interventions 

- Il a dénoncé le manque de soutien fédéral au développement des liaisons ferroviaires 

Genève-Lausanne. 

- Il a défendu l’exception genevoise dans le domaine de la réglementation sur les chiens 

dangereux. 

- Souveraineté alimentaire : pour la première fois, le Conseil des Etats a accepté un texte 

reconnaissant cette nouvelle approche de la politique agricole, débat dans lequel il est 

intervenu en décrivant l’expérience genevoise en la matière. 

- Il a soutenu les initiatives cantonales pour faire barrage aux denrées alimentaires cultivées 

dans des conditions  écologiques et sociales désastreuses et combattu la transformation de 

produits alimentaires de base en carburant.  
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La voix des Genevoises et des Genevois 

• Les votations fédérales de cette législature le prouvent : Robert Cramer et Liliane 

Maury Pasquier sont les deux candidat-e-s qui ont le mieux représenté la population 

genevoise (voir annexe). 

 

• Les Genevoises et les Genevois ont, comme eux, voté dans le sens de l’ouverture en 

refusant d’interdire les minarets et d’expulser automatiquement les criminels 

étrangers. 

 

• Les Genevoises et les Genevois ont, comme eux, voulu conserver un dispositif solide de 

sécurité sociale, en disant oui à une retraite flexible accessible à toutes et tous, oui à 

des impôts équitables, oui au financement additionnel de l’AI mais non à la baisse des 

rentes du deuxième pilier et des prestations de l’assurance chômage. 

 

• Les Genevoises et les Genevois ont, comme eux, souhaité maintenir un équilibre entre 

sécurité et respect de la vie privée, en acceptant l’initiative pour la protection face à la 

violence des armes et en refusant le projet de passeports biométriques.  

 

 

Enjeux de la prochaine législature  

• Quatre grands défis : 

 

1. Sortie du nucléaire. Elaborer la législation permettant de concrétiser la sortie 

nucléaire, adopter un plan d’action privilégiant les économies d’énergie,  l’efficacité 

énergétique et les énergies renouvelables, développer les moyens de mettre ce plan 

d’action en œuvre 

 

2. Lutte pour la cohésion sociale. Soutien au pouvoir d’achat de la classe moyenne 

dans le domaine du logement (non aux initiatives sur l’épargne-logement,  qui 

proposent une imposition privilégiée aux personnes déjà favorisées), de l’assurance-

maladie  (oui à une caisse publique d’assurance-maladie sur le modèle de la SUVA, 

pour des primes correspondant aux coûts), de l’emploi (oui à un salaire minimum et 

aux mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes) et du social 

(oui à plus de solidarité dans la 6
ème

 révision de l’AI, au maintien de vraies 

prestations de retraite dans la 12
ème

 révision de l’AVS et le 2
ème

 pilier, soutien à la 

formation). 

 

3. Préservation des ressources naturelles. Défendre un aménagement du territoire  

qui évite le gaspillage du sol, favoriser une agriculture de proximité, lutter contre le 
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gaspillage des matières premières, trouver des solutions au financement des 

transports publics. 

 

4. Moralisation de l’économie. Fin de l’économie casino : renforcement de la place 

économique suisse, régulation de la place financière et prise de nos responsabilités 

vis-à-vis des autres pays (oui à des règles supplémentaires pour les « too big to 

fail », aux initiatives « contre des rémunérations abusives » et « 1 :12 pour des 

salaires équitables», ainsi qu’à  une stratégie claire, globale et cohérente « de 

l’argent propre »).  

 

 

 

Annexes  

- Liste des interventions de Liliane Maury Pasquier en plénière au Conseil des Etats  

- Liste des interventions de Robert Cramer en plénière au Conseil des Etats 

- Liste des interventions personnelles déposées par Liliane Maury Pasquier 

- Liste des interventions personnelles déposées par Robert Cramer 

- Tableau comparatif des votes des élus genevois-e- s à Berne, candidat-e-s aux Etats  

- Liste des membres du comité de soutien « votre voix »  

 

 

Contact 

Liliane Maury Pasquier 079 478 83 16 

Robert Cramer 079 250 05 00 


